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DEMANDES SOUMISES AU COMITÉ CONSULTATIF DÉCOULANT 
DES RÉSOLUTIONS DU CONSEIL DES DROITS DE L’HOMME 

Mme Chinsung Chung, M. Shigeki Sakamoto, Mme Mona Zulficar: avant-projet 

1/… Prise en compte des droits fondamentaux des femmes dans tous les organismes 
du système des Nations Unies 

 Le Comité consultatif du Conseil des droits de l’homme, 

Rappelant la résolution 6/30 du Conseil des droits de l’homme dans laquelle celui-ci priait 

le Comité consultatif d’intégrer régulièrement et systématiquement une perspective 

sexospécifique dans l’exercice de [ses] mandats, y compris lors de l’examen des points communs 

entre les formes multiples de discrimination à l’égard des femmes, et de faire figurer dans [ses] 

rapports des informations sur les droits fondamentaux des femmes et des filles, 

Prenant en compte la résolution 5/1 du Conseil dans laquelle celui-ci soulignait que les 

avis du Comité consultatif devraient être orientés vers la mise en œuvre, 

Prie Mme Chinsung Chung et Mme Mona Zulficar d’élaborer pour la prochaine session 

du Comité consultatif un ensemble de projets de directives sur les moyens de concrétiser la prise 

en compte des questions relatives aux femmes à tous les niveaux, y compris la mise en place 
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de mécanismes orientés vers la mise en œuvre, et de définir des propositions d’action concrète 

dans des domaines précis, des procédures spéciales ou des mesures complémentaires nécessaires 

pour renforcer l’égalité réelle entre les hommes et les femmes dans le cadre des organismes des 

Nations Unies et aux niveaux régional et national. 
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